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etranger. 277.

Titre V. Des marchandifes provenant des
vaifeaux trangers , introduites par le
moyen des vaieaux Français. 279.

7fitre IV. Des étrangers établis dans les
Colonies. 281..

Déclaration du Roi, qtqi ordonne qu'il
fera levé un demi pour cent , fur les
marchandifes venant des Ifles Françai-
fes de l'.4mérique , donnée à Fontaine-
bleau , le 10. de Novembre 1717. 28.

Arrêt du Confeil, portant réglementpour
les marchandifes luiferont tirées de Hol-
lande & du Nord, pour le commerce de
Guinée, du 7. de Septembre 1728. 197.

Arrêt du Confeil , qui permet aux Négo-
cians de la ville de Vannes de faire le
commerce des ifles & Colonies Françai-

fes, du i. de Décembre 1728. 117.
Arrêt du Confeil, qui ordonne que les Let-

tres Patentes du 7. de Septembre 1728.
feront regirftrées aux Greffes des Siéges
de l'Amirauté, établis dans les Ports où
fe fait le commerce de Guinée , du 13·
de Septembre 1719. 21.

Arrêt du Confeil, portant réglement pour
le commerce .des, cotons fui s'envoient
des i/les de lAmérique , en France , du
io. de Décembre-1729 119.

Arrêt du Confeil , concernant la re'trocef-
flan faite a Sa iajejße par la Compa-
gnie des Indes , de la concejiion, de la
Loâifiane & du Pays des llliffois du
2.3. de .7psvier 173l' 340.


